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REPUBLIQUE FRANCAISE




Strasbourg, le                 2016
Madame la Rectrice,

A

Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement

s/c de Madame l’inspectrice d’académie, directrice académique des services de l’éducation nationale du Bas-Rhin
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s/c de Madame l’inspectrice d’académie, directrice des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin

Objet : autorisation de conduite des chariots automoteurs de manutention à conducteur porté
Référence : articles R 4323-55 et -56 du code du travail et arrêté du 02/12/1998


Recommandations R389
La conduite de certains équipements présentant des risques particuliers, en raison de leurs caractéristiques ou de leur objet, est subordonnée à la détention d'une autorisation de conduite.

Celle-ci est délivrée par le chef d’établissement sur la base d’une évaluation tenant compte des trois éléments suivants :
· un examen d’aptitude
 réalisé par le médecin de prévention,
· un contrôle des connaissances et du savoir-faire
, 
· une connaissance des lieux et des instructions à respecter sur le ou les sites d’utilisation.

Les ressources suivantes sont mises à disposition sur  Stracad’hoc :
· Schéma organisation formation des enseignants,
· Dossier technique Lieux et instructions pour la conduite des chariots automoteurs de manutention à conducteur porté,
· Modèle autorisation de conduite,
· Cahier des charges Conduite des chariots automoteurs de manutention à conducteur porté.
L’autorisation de conduite est renouvelable chaque année scolaire.
Le conseiller de prévention académique Monsieur Delaunay et l’inspecteur santé et sécurité au travail Madame Huhardeaux se tiennent à votre disposition pour vous apporter une aide et des informations complémentaires
.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez aux termes de cette note. 
Pour la rectrice et par délégation

La secrétaire générale 
Marie-Laure DUFOND
Rectorat


DRH





Affaire suivie par





Eric DELAUNAY
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Isabelle HUHARDEAUX
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03 89 21 56 67


06 19 72 91 68 








Adresse postale


6 rue de la Toussaint


67975 Strasbourg cedex 9
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� Visite médicale tous les 5 ans / Médecine de prévention


� Recyclage tous les 5 ans / DAFOR








